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Actu Lyon – 19 avril 2025 

Lyon. Les réserves sur le projet "rive droite" soulevées 
dans un rapport passé inaperçu 
Pollution des sols, reports de trafics ailleurs dans Lyon, saturation de la circulation : un rapport indépendant 
émet des réserves sur l'immense projet de la rive droite du Rhône. 

 Cet article est réservé aux abonnés 

 

Les travaux en cours sur la rive droite du Rhône (2e arrondissement) à Lyon. (©Nicolas Zaugra/ actu Lyon) 

Par Nicolas ZaugraPublié le 19 avr. 2025 à 7h38 

C’est le projet phare des écologistes à Lyon : le réaménagement de la rive droite du Rhône sur la 
Presqu’île dont les travaux ont débuté. D’ici 2030, Grégory Doucet et Bruno Bernard veulent réduire 
massivement le trafic automobile de transit, végétaliser et apaiser en s’inspirant de la rive gauche en face 
réalisée par Gérard Collomb. Pour l’instant, le projet n’est qu’au début avec les chantiers de réseaux 
souterrains. 
Un avis de la mission régionale d’autorité environnementale Auvergne-Rhône-Alpe (MRAe) a été publié fin 
janvier. Passé inaperçu, il exprime quelques réserves et critiques adressées à la Métropole de Lyon. Le 
document vise à « améliorer la conception du projet, ainsi que l’information du public et sa participation à 
l’élaboration des décisions qui s’y rapportent ». Voici ce qu’il contient. 

À lire aussi 



  
Lyon. L’immense projet pour changer la rive droite du Rhône va débuter, on en sait plus 

« Mieux justifier les hypothèses d’évolution du trafic » 
Dans la synthèse de son avis, l’administration demande à la Métropole de « mieux justifier les 
hypothèses d’évolution du trafic » qui seront complètement chamboulées avec la réduction des 
voies de circulation automobile. 

Le rapport préconise aussi « d’approfondir l’étude des impacts du projet en matière d’émissions 
acoustiques et de qualité de l’air sur les secteurs de report de trafic (transitoires pendant les 
travaux et pérennes à leur issue) » ou encore de prévoir « une meilleure insertion de la voie 
cyclable lyonnaise n°1 et du corridor de bus (ligne 60) sur le carrefour pont Gallieni / quai Claude 
Bernard ». 

Anticiper la coordination des travaux 
La MRAe suggère également « d’affiner la quantification de l’impact positif en termes d’émissions 
de gaz à effet de serre en intégrant une estimation des reports à une échelle élargie ». 

En clair, d’être plus précis sur les effets de la réduction du trafic automobile et de leur impact sur les 
autres zones de la métropole lyonnaise voire de l’agglomération.  

Sujet sensible depuis le début du mandat des écologistes, le rapport suggère aussi « d’anticiper 
la coordination des travaux des différents projets, afin de réduire les impacts pour les riverains et 
usagers, et d’en assurer une large information. » 

 
La future terrasse devant la place Antonin Poncet. (©Alma Studio) 



Quels reports de trafic ailleurs dans Lyon ? 
Mettre fin à l’autoroute urbaine qui traverse Lyon aura pour conséquence des reports de trafic 
ailleurs dans la ville, note le rapport. 

D’abord, il s’intéresse aux baisses de trafic estimées sur la rive droite en se basant sur le nombre 
de voies réduites dans le projet présenté. 

Dans le sens nord-sud : 

 sur le quai au niveau de la passerelle du Collège : environ  830 véhicules en moins à l’heure 
de pointe du matin (- 48 %) et 750 véhicules de moins le soir (- 50 %) 

 sur le tronçon de sortie de ville Université – Gallieni, le plus impacté : une diminution de la 
capacité viaire qui nécessite de reporter environ 1 000 véhicules/heure entre 2023 et 2030, 
en heure de pointe du matin et du soir. 

dans le sens sud-nord : 

 sur le quai au niveau du carrefour Hôtel Dieu : environ – 720 véhicules le matin (- 47 %) et – 
530 véhicules le soir (- 40 %) 

 sur le tronçon Tassigny – Morand et le tronçon d’entrée de ville Université – Gallieni les plus 
impactés : une diminution de la capacité viaire qui nécessite de reporter environ 400 à 500 
véhicules/ heure entre 2023 et 2030, en heure de pointe matin et soir. 

Des reports de circulation « supportables » avec quelques exceptions 
Selon la mission régionale, le réseau routier « serait en capacité d’absorber les reports d’itinéraires 
engendrés par le projet à horizon 2030, sauf en heure de pointe du matin au niveau du sud du 
quai Rive Gauche du Rhône (Claude Bernard) et du cours de la Liberté. 

L’essentiel des reports de flux de circulation sera supporté par l’échangeur de Perrache, le tunnel 
de la Croix-Rousse, le périphérique nord, les quais de Saône vers Perrache, la M7 et le 
périphérique. 

L’Autorité environnementale recommande de mieux justifier les éléments conduisant à retenir la 
réduction projetée du trafic automobile pour 2030 en particulier sur la Presqu’île, en apportant des 
éléments précis sur la tendance observée et sur la contribution à cette hypothèse des modifications 
apportées au plan de circulation et de stationnement automobiles, à l’offre de transports en 
commun et de modes actifs. 

 
La carte du report de trafic engendré par le projet de rive droite du Rhône. (©DR) 



À lire aussi 

  
Lyon : pourquoi le maire est « prudent » sur le calendrier de l’immense projet rive droite 

Des mises en garde sur la pollution 
Autre point de vigilance pour la mission régionale d’autorité environnementale : les risques de 
pollution.  

« Les conclusions des analyses indiquent la présence d’hydrocarbures, de métaux lourds, 
d’anomalies en fractions solubles et/ou sulfates et de pollutions concentrées en hydrocarbure », 
peut-on lire dans le document. 

« Au regard de ces résultats, la compatibilité des sites pour lesquels des pollutions résiduelles ont 
été identifiées doit être confirmée avec les usages projetés et en particulier les usages récréatifs de 
type promenade, sport, espaces de jeux pour les enfants et adolescents », selon le rapport. 

Il existe un risque d’exposition pour les populations, et particulièrement pour les jeunes enfants qui 
cumulent les voies et potentiellement les durées d’expositions possibles (inhalation, cutanée et 
ingestion), d’autant que l’exposition simultanée à diverses pollutions accroît le risque. 

Des études complémentaires sont prévues. Les travaux de réseaux se poursuivent encore ce 
printemps 2025 au moins jusqu’à l’été. Les premiers travaux de surface pourraient démarrer d’ici la 
rentrée ou l’automne. Une première phase espérée terminée avant les élections de 2026 semble 
improbable. La première étape concerne la zone entre le pont Wilson et la passerelle du Collège 
(entre Cordeliers et l’Hôtel-Dieu). 
Le Progrès – jeudi 17 avril 2025 

 



Le Progrès – 19 avril 2025 

 



Le Progrès – mercredi 16 avril 2025 

 



La Tribune – 15 avril 2025 

Presqu’Ile. Zone à trafic limité : c’est dans deux mois, ce qu’il faut savoir 

David Gossart - 15 avril 2025 
   

Les inscriptions, retraits de badge, démarrent le 22 avril. 

 

Presqu'île Aménagement Projet ©DR 
Les restrictions d’accès à la Presqu’Ile pour les véhicules motorisés démarreront le 21 juin. Voici ce qu’il 
faut savoir de nouveau concernant cette Zone à trafic limité (ZTL) dont nous vous disions (presque) 
tout en février dernier. 

Comme prévu, une nouvelle zone résident, la 20, va voir le jour et modifier les secteurs résidents 6 et 7, 
Croix-Rousse et Presqu’Ile. 

La grande majorité des places de livraison seront disponibles le soir et la nuit pour se garer. 

Bornes escamotables mises en place progressivement 
Dès le 21 juin, la rue de la Ré et la rue Joseph-Serlin deviendront piétonnes. Mais les cinq bornes prévues 
pour stopper l’accès au périmètre ne seront pas actives tout de suite, laissant une petite phase de prise 
d’habitudes : celles des rues Gentil et Port du Temple sont en travaux entre maintenant et fin juin, de 
même que celle de la rue Edouard-Herriot. Les deux autres, rues Constantine et Childebert, seront en 
place pour la rentrée de septembre. 

Les nouveaux pôles bus Cordelier et Bellecour seront aussi actifs respectivement les 21 et 23 juin. 

Pour s’informer ou demander son badge d’accès, la Métropole, le Sytral, la Ville, mettent en place 
plusieurs moyens de procéder : 

 Le guichet physique LPA, 2 place des Cordeliers, 10-18h du lundi au vendredi, 9-16h le samedi à 
partir du 22 avril 

 Une hot line téléphonique à partir du 22 avril, 04 72 41 67 30, 10-20h en semaine, 9h-16h le 
samedi. 

 Une plateforme en ligne sur LPA.fr à partir du 22 avril 

 Les maires des 1er et 2e arrondissements, à partir de début mai, accueilleront les habitants as 
rendez-vous , sauf le samedi, de 9h30 à 12h. 

  



Lyon Mag – 15 avril 2025 

Zone à trafic limité : ce qui va changer en Presqu’île de Lyon dès le 21 juin 

 

La place des Cordeliers actuellement en travaux- LyonMag 

La Métropole de Lyon, la Ville et le Sytral ont confirmé ce mardi la création d’une zone à trafic 
limité (ZTL) en Presqu’île de Lyon. Une mise en œuvre par étapes est prévue à partir d’avril, avant 
une entrée en vigueur complète à la fin de l’année. 

La Presqu’île de Lyon basculera en zone à trafic limité d'ici la fin de l'année 2025. L’annonce a été faite 
conjointement ce mardi par les élus de la Métropole, de la Ville de Lyon et du Sytral, à l’occasion d’une 
conférence de presse organisée sur la place de la République. L’objectif : limiter la circulation de transit au 
cœur de la ville, réduire la pollution et améliorer les déplacements piétons et cyclistes. 

"C’est un point d’étape", a posé Fabien Bagnon, vice-président de la Métropole de Lyon aux Mobilités. 

Le périmètre de la future ZTL s’étendra du nord au sud entre la place des Terreaux et la gare de Perrache. Le 
vice-président de la Métropole de Lyon revendique une approche locale : "Une ZTL à la lyonnaise." avec pour 
objectif principal : "améliorer le confort de ceux qui travaillent ou habitent", mais aussi " rendre les rues plus 
calmes, plus sûres". 

À l’est, la limite suivra les quais du Rhône et les rues de la République et Jean Moulin ; à l’ouest, les quais 
de Saône, les rues Grenette et de Brest. 

La mise en place de la Zone à trafic limité en Presqu’île se fera en deux temps. Dès le 22 avril, les habitants 
et professionnels concernés pourront faire leur demande d’accès via un guichet numérique sur le site lpa.fr, 
par téléphone ou en se rendant en boutique LPA Cordeliers. Les mairies d’arrondissement, notamment 
celle du 1er, proposeront également un accompagnement physique. 



Puis, le 21 juin 2025, la ZTL entrera officiellement en vigueur avec l’activation des bornes escamotables, 
le contrôle des accès motorisés et la mise en place de nouvelles offres de transports, dont deux nouvelles 
lignes de bus (C23 et 59), opérationnelles dès le 23 juin. 

 
"La circulation reste possible en presqu’île mais reste accessible uniquement pour les ayants droit", a souligné 
Fabien Bagnon, qui dirige aussi LPA (Lyon Parc Auto). Il distingue deux types d’ayants droit : les 
permanents (résidents, professionnels, établissements) et les ponctuels (déménagement, visite médicale, 
etc). 

Pour tous les autres,"Il y aura les parkings : 18 parkings LPA soit 10 000 places," précise ce dernier.  

Ainsi les véhicules motorisés ne pourront plus circuler librement en journée dans cette zone, sauf 
exceptions : résidents, professionnels avec dérogation, véhicules de secours, taxis, VTC et livraisons dans 
des créneaux horaires définis. Adieu donc aux livreurs Uber Eats ou Deliveroo à scooter ! 

Une mise en œuvre progressive jusqu’à la fin 2025 

Selon le calendrier dévoilé, le déploiement se fera par étapes entre avril et octobre 2025 : mise en place de 
la signalétique, aménagement des points d’accès, adaptation des feux tricolores et élargissement des zones 
piétonnes. La phase de concertation, démarrée en mars, se poursuivra en parallèle. 

À terme, seuls les usagers disposant d’une autorisation pourront entrer en Presqu’île en voiture deux roues 
ou en utilitaire. Le système de contrôle automatisé par caméras sera mis en place fin 2025. 

 

  



La Tribune de Lyon 

Métropole de Lyon Uber Eats, Deliveroo… les 
livreurs en scooter interdits de Presqu’île à 
compter du 21 juin 
Si l’on en croit les différents acteurs de la mise en œuvre de la Zone à trafic limité, qui entrera en vigueur le 21 
juin sur la Presqu’île de Lyon, cela ne devrait pas foncièrement changer la vie des livreurs à deux-roues. « Pour 
la majorité, ils circulent déjà en mode doux ». 

 
En majorité, les livreurs des restaurants/traiteurs, qu’ils soient affiliés aux plateformes ou directement aux 
restaurants circulent à vélo sur la Presqu’île.  Photo illustration Sonia Barcet 

« Les concertations ont été nombreuses et les ateliers se poursuivent. Encore ce jeudi matin, une 
cinquantaine de personnes participaient à un atelier logistique, où nous avons vraiment essayé de traiter 
tous les cas d’usages », indique au Progrès Émeline Baume, vice-présidente de la Métropole de Lyon 
déléguée à l’Économie, l’Économie sociale et solidaire et au Commerce. 

Après les annonces de mise en œuvre de la Zone à trafic limité, qui entrera en vigueur le 21 juin sur la 
Presqu’île, et notamment sur la liste des ayants droit, on aurait pu s’attendre à une levée de boucliers des 
livreurs à deux-roues. Si aujourd’hui, ils peinent à être représentés - la CGT des livreurs à deux roues, est 
en cours de dissolution - tout le monde s’accorde à le dire : « En majorité, ils circulent déjà à vélo dans la 
zone ». 

A vélo ou vélo-cargo, ça passe toute la journée 
Et ce sont bien « les livreurs de repas en scooters thermiques ou électriques qui ne font pas partie des 
ayants droit de la ZTL », reprécise l’adjoint écologiste, délégué aux Mobilités, à la ville de Lyon, Valentin 
Lungenstrass. Pour être clair : à vélo, ça passe et ce toute la journée, en scooter ça casse ! Les 
contrevenants encourent la même amende de 135€ que tous ceux qui ne pourront pas justifier de leur 
présence avec un véhicule motorisé. 

L’inquiétude des plateformes 
Du côté des plateformes, on avoue un peu son inquiétude. « A Paris, où la ZTL a été mise en place sur les 4 
premiers arrondissements, les livreurs en scooter sont toujours autorisés, à Lyon ce n’est pas le choix qui 
a été fait. C’est pour cela que nous avons signé un partenariat avec VelyVelo et que nous organisons des 
réunions d’information pour les livreurs qui ne sont pas au courant de cette nouvelle réglementation. », 
indique Rémi Mulemba, responsable affaires publiques chez Deliveroo. 



« Je ne vais pas m’émouvoir pour Deliveroo ou Uber Eats » 
Pour Thierry Fontaine, président de l’UMIH (Union des métiers de l’hôtellerie et de la restauration), le cas 
des plateformes est « un non-sujet. La plupart des livreurs se déplacent déjà en mode doux dans la ville de 
Lyon et surtout dans le 1 er et le 2 e arrondissement. Je ne pense pas que la ZTL change quoi que ce soit 
pour eux. Je ne vais pas m’émouvoir pour les plateformes : elles n’ont qu’à fournir les vélos aux livreurs 
ou mieux les rémunérer. Nous, on se bat contre cette ubérisation du travail, qu’elles ont elles-mêmes 
créée ». 

Bien qu’il estime que « les restaurateurs vont continuer de travailler avec ou sans livreur en scooter », le 
président se dit plus inquiet « pour les livreurs de nos fournisseurs qui travaillent en horaires décalés pour 
les bars de nuit par exemple. » 

En cela Emeline Baume et Valentin Lungenstrass annoncent déjà « les dérogations possibles ». En tout 
état de cause, « nous ferons un point d’étape dans six mois comme nous l’avons annoncé depuis le début 
et apporterons les améliorations si nécessaires », concluent les élus. 

 
Deliveroo passe un partenariat avec VelyVelo, constructeur de vélo électrique 

La société parisienne VelyVelo, également implantée à Lyon, Paris, Marseille, Casablanca (Maroc), conçoit 
et propose à la vente des vélos à assistance électrique personnalisables, adaptés pour faciliter le travail 
des professionnels de la livraison, et un service de gestion de flotte clé en main. 

Dans le cadre de la Zone à trafic limité, la société vient de signer un partenariat avec la plateforme 
Deliveroo. « Nous proposons deux offres distinctes, explique Hichem Jenane, responsable des ventes chez 
VelyVelo. Une offre d’achat avec 15 % de remise, pour un deux-roues électrique équipé de double sacoche 
latérale ou sur lequel on peut ajouter un caisson de 120 litres à 2150€/contre 2500 habituellement. Et une 
seconde, de location cette fois qui permettra aux livreurs de louer le vélo pour 110€/mois contre 130€ pour 
le grand public. » A raison de 5,70€ la course, il va falloir en faire quelques-unes ! 

Ce vélo, sorti il y a un mois et demi, possède une autonomie de 80km à pleine puissance et est bridé à 
25km/h. « Mais il n’est pas le seul de notre flotte à intéresser dans le cadre de la ZTL. Des artisans nous 
ont déjà contactés pour l’achat de vélos-cargos électrique par exemple », indique Hichem Jenane. 

C.L. 

 



Presqu’île de Lyon : Uber Eats, Deliveroo… Les livraisons à scooter bientôt 
interdites avec la ZTL ! 

 

Presqu’île de Lyon : Uber Eats, Deliveroo… Les livraisons à scooter bientôt interdites avec la ZTL ! - DR 

Uber Eats, Deliveroo… les livreurs motorisés devront changer de mode de transport ou renoncer à 
la Presqu’île. 

À compter du 21 juin 2025, la zone à trafic limité (ZTL) sera mise en œuvre en Presqu'île de Lyon. 

Une transformation majeure du plan de circulation, actée par la Métropole, la Ville de Lyon et Sytral 
Mobilités. Objectif affiché : "créer un environnement attractif et convivial, pour les résidents, les commerces et 
les visiteurs." 

Ainsi, comme annoncé, seuls les "ayants-droit permanents et occasionnels" pourront accéder au périmètre en 
véhicule motorisé : habitants, commerçants, artisans, livreurs professionnels identifiés, services publics, 
taxis, professionnels de santé et personnes à mobilité réduite. Les autres devront adapter leurs usages, avec 
des solutions proposées à partir du 22 avril. 

Dans ce nouveau dispositif, les deux-roues motorisés – scooters thermiques ou électriques – font bien 
partie des véhicules exclus. Cela concerne notamment les livreurs de repas à domicile type Uber Eats ou 
Deliveroo, très présents aujourd’hui autour de la rue de la République ou des artères commerçantes de la 
Presqu’île. 

En effet, de part leur mobilité imprévisible, ces derniers ne figurent pas parmi les personnes autorisées à 
circuler en Presqu'îles. Valentin Lungenstrass, adjoint à la Ville de Lyon chargé des mobilités, confirme 
que "les livreurs de repas en deux-roues motorisé ne sont pas des ayants droit, ils devront donc être à vélo." 

La question du contrôle reste sensible : des bornes escamotables seront installées aux cinq points d’entrée 
de la zone, mais elles ne bloquent pas les deux-roues. "Sur les deux-roues, le seul moyen de les contrôler, c’est 
de faire des opérations régulières de contrôle qui seront effectuées par la police municipale, il n’y a aucun autre 
moyen de contrôler les deux-roues", ajoute l’élu.  

Mieux vaudra pour les livreurs de s’adapter au vélo, sans quoi les restaurateurs risquent de voir une baisse 
des commandes… et les habitants une diminution de l’offre disponible dans ce secteur très fréquenté. 



Le Progrès – vendredi 18 avril 2025 

 
 

 

  



Le Progrès – 14 avril 2025 

 

 

  



Actu Lyon – 18 avril 2025 

Lyon. Le commerçant pousse un énorme coup de gueule 
contre les travaux et dérape 
Le gérant de restaurant, le Café 203, pousse un coup de gueule contre les travaux de la Presqu'île à Lyon. 
Il compare les chantiers en cours à "l'Occupation, les soldats en moins". 

 Cet article est réservé aux abonnés 

 

Christophe Cédat, commerçant et membre du collectif des Défenseurs de Lyon. (©Capture Youtube) 

Par Nicolas ZaugraPublié le 18 avr. 2025 à 11h43 

Les travaux en Presqu’île exaspèrent bon nombre de commerçants de Lyon. L’un d’entre eux, membre 
du collectif des « Défenseurs de Lyon », a poussé un nouveau coup de gueule jeudi 17 avril 2025, allant 
jusqu’à comparer les chantiers en cours lancés par les élus écologistes à l’Occupation nazie de la 
Seconde guerre mondiale. Un parallèle qui provoque le malaise. Christophe Cédat, qui gère le Café 203 
dans le 1er arrondissement, est un habitué des coups d’éclats et des prises de paroles radicales. 

Lyon. Zone à trafic limité en Presqu’île : une date donnée pour les sanctions « systématiques » 

« Lyon est sous occupation, les tranchées et les soldats en moins » 

« Cette ville est en chantier permanent, il y a des travaux partout, la Presqu’île je ne vous en parle même 
pas, elle est déjà fermée », a dénoncé le commerçant sur le plateau de BFM Lyon dans l’émission politique 
en partenariat avec actu Lyon. 

« Un commerce au bout de 6 mois, il meurt s’il y a des travaux dans sa rue. Pour nous les commerçants, 
c’est la triple peine. Ça fait deux ans que la Presqu’île est en chantier permanent. On parlait de la guerre 



des tranchées, moi, je parle de la guerre des chantiers. Il y en a de partout. Les entreprises de travaux 
publics sont débordées, elles laissent dans les rues leur matériel, qui font des travaux qui les abandonnent, 
qui reviennent une semaine après… » 

« On subit. J’ai l’impression qu’aujourd’hui Lyon est sous occupation, les tranchées et les soldats en moins. 
Une fois qu’on aura la Zone à trafic limité (ZTL), on aura un ghetto. On ne pourra plus rentrer et plus y sortir 
(…) », a poursuivi le commerçant dans un parallèle douteux entre l’Occupation nazie et les travaux en 
cours. 

Christophe Cédat regrette d’être « caricaturé » et d’être traité par les écologistes de « droitard, de 
bagnolard ». « On a des baisses d’activité qui sont catastrophiques. On est à -10/-15%, on est des 
privilégiés, certains sont à -40% et ce n’est pas le contexte économique. » 

À lire aussi 

  

Lyon. Ce commerçant « en souffrance » dénonce des travaux « étouffants », la Métropole réplique 

La Zone à trafic limité est une « usine à gaz » 

Pour le commerçant, la mise en place de la ZTL avec des systèmes de badges et d’ayant droit pouvant y 
accéder est une « usine à gaz ». 

« J’ai l’impression d’être dans un laboratoire et d’être une souris d’expérimentation. », dénonce-t-il. « Les 
indépendants sont en train de mourir », poursuit Christophe Cédat. « On nous propose un QR Code comme 
au Covid pour avoir le droit de circuler (…). » 

Les « commerçants à l’extérieur de Lyon sont en train de se frotter les mains, ils sont débordés, et cela, au 
détriment de notre clientèle perdue », selon le responsable du Café 203. 

Un habitué des coups d’éclats 

Christophe Cédat est un habitué des polémiques et des coups de buzz pour faire parler de lui et de ses 
causes. En 2018, il posait dans la presse avec un gilet par-balles pour s’opposer contre l’armement de la 
police municipale.  

En 2000, il avait ouvert à Lyon le premier café entièrement non-fumeur, Le 100 tabac. Mais en 2008, le 
même gérant s’offrait un joli coup de pub en décrétant que son établissement principal, le Café 203, 
resterait lui fumeur, malgré l’interdiction dans les lieux publics et malgré les amendes. 

En 2021, il s’opposait au maire Grégory Doucet en refusant d’appliquer l’interdiction de chauffer sa terrasse, 
une mesure locale prise par la mairie. En 2023, il installait un faux ralentisseur devant sa terrasse, un 
trompe-l’œil peint sur la chaussée pour dénoncer le passage de véhicules circulant trop rapidement. Le 
dispositif avait été effacé par la Métropole.  

Lors du Covid, son établissement a été frappé par une fermeture administrative à cause d’un déjeuner en 
terrasse organisé lors du confinement. Une décision du tribunal avait finalement permis au chef d’entreprise 
de rouvrir. Il avait installé un cercueil devant son café pour dénoncer la situation.  

Le chef d’entreprise n’est pas un inconnu en politique, il avait été candidat aux municipales de 2008 dans le 
1er arrondissement pour conduire une liste MoDem. 

 



Le Progrès – dimanche 13 avril 2025 

 

 

 

 

 



 

 

 



La Tribune – 12 avril 2025 

Lyon 2e. Selva, le nouveau bar à l’ambiance tropicale de la place Carnot 
Apolline Tissier - 17 avril 2025mis à jour le 18 avril 2025 

   

Plantes suspendues au plafond, fresques exotiques et animaux sauvages dessinés sur les murs... bienvenue dans l'univers 
tropical de Selva (jungle en espagnol), bar-pub situé à l'angle de la place Carnot, imaginé par Valentin Escalier, gérant des 
lieux.  

 
Emma Heller et Etienne Lorient, chef de cuisine, de chez Selva © Apolline Tissier 

Fils de restaurateurs, Valentin Escalier rêvait d’ouvrir un bar. Dès ses 18 ans, il passe derrière le comptoir 
du bar familial, et depuis, son amour pour le métier ne le quitte plus. Après l’ouverture en octobre 2024 de 
sa pizzeria Totò E Peppino, à deux pas de la place Carnot, ce spécialiste des cocktails ouvre enfin son bar-
pub avec sa compagne, Emma Heller (photo à gauche). Un lieu où l’on peut venir boire son café le matin, 
manger un plat du jour le midi et boire un verre en soirée. 

Bières, cocktails, planches et cuisine du monde 
À la carte, on retrouve une sélection de bières pression : belges, allemandes, anglaises, mais aussi 
italiennes et françaises. Côté créations, Valentin tire son inspiration de l’exotisme pour élaborer sa carte 
de cocktails signature. Le best-seller de la maison : le Paresseux, un mélange de liqueur de saint germain, 
gin, citron vert, sirop de vanille maison et blanc d’œuf. 

On accompagne le tout de quesadillas ou d’une traditionnelle planche de charcuterie, élaborés par le chef, 
Étienne Lorient (photo à droite). Une immersion presque totale dans l’univers de la forêt amazonienne. 



Lyon 2e. Déjeuner en 30 minutes sous le Grand dôme du Grand Hôtel-Dieu 
Véronique Lopes - 12 avril 2025mis à jour le 17 avril 2025 

   

Au sein de l'hôtel Intercontinental, dans le Grand Hôtel-Dieu (Lyon 2e), on peut désormais venir manger sur 
le pouce, entre midi et deux, sous le majestueux dôme. 

 
Le Dôme ajoute une corde à son arc en ouvrant désormais le midi © Véronique Lopes 

Au sein de l’Hôtel-Dieu, le grand dôme provoque la fascination de tous ceux qui ont la chance de le 
contempler. Mais il faut s’installer sous sa coupole pour vraiment prendre la mesure de sa majesté. 
Jusqu’à présent ouvert en milieu d’après-midi pour le tea time, et en soirée en mode bar, Le Dôme ajoute 
une corde à son arc en ouvrant désormais le midi. 

Loin de vouloir concurrencer le restaurant de l’hôtel Epona, au rez-de-chaussée de 
l’hôtel Intercontinental, mené par le chef Mathieu Charrois (photo), le Dôme ouvre ses portes à celles et 
ceux qui veulent manger vite et bien. La promesse : servir un plat et un dessert en 30 minutes. De quoi 
séduire une clientèle d’affaires, qui peut ainsi jongler entre son ordinateur portable, son interlocuteur et 
une belle assiette dans un temps réduit. Et pour accélérer les décisions qui pourraient parasiter les 
discussions professionnelles, Le Dôme a fait le choix de ne proposer qu’un seul choix de plat et de dessert. 

Un plat, un dessert et l’addition 
Quand nous y sommes allés : un rumstek accompagné d’une purée onctueuse, et un chou pommes 
caramel. Délicieux. On a aussi goûté des pâtes cacio e pepe (hors menu), parfaitement cuites et très 
réconfortantes. Et, ce qui ne gâche rien : le service était attentionné. Pour patienter avant les plats, on 
vous apporte des olives et un mélange apéritif. Ce repas au Dôme est certainement le déjeuner le plus chic 
de cette rubrique, mais il valait bien ce pas de côté. 

Le Dôme Intercontinental, 20 quai Jules-Courmont, Lyon 2e. 04 26 99 23 20.  
Du lundi au vendredi de 12 h à 14 h (plat-dessert). En continu jusqu’à 23 h : à la carte. 
Tarifs. Formule déjeuner (plat-dessert) : 29 €. Tea time de 15 h à 18 h. Cheeseburger : 29 €. Salade du chef : 
22 €. Cacio e pepe : 24 €. 
Notre avis : 4/4 

 



Lyon Mag – 15 avril 2025 

Cette marque de prêt-à-porter féminin va ouvrir sa 
première boutique à Lyon 

 
Cette marque de prêt-à-porter féminin va ouvrir sa première boutique à Lyon - DR/Grungemama 

Encore un peu de patience… 

Une toute nouvelle marque de prêt-à-porter féminin s’apprête à poser ses valises à Lyon. Il s’agit 
de Grungemama très populaire sur les réseaux sociaux avec près de 800 000 abonnés sur Instagram. 

Fondée en 2015 à Toulouse par Nathalie, la marque compte déjà des boutiques à Paris, Bordeaux, Rouen, 
Marseille, Lille, Saint-Jean-de-Luz ou encore Madrid en Espagne. "On ne vient pas chez Grungemama 
seulement pour acheter un vêtement, mais pour s’approprier une part de liberté, se rassembler autour d’une belle 
communauté de femmes", indique la marque sur son site internet avec au bout des looks rock et bohèmes. 

Grungemama va donc ouvrir un magasin dans le centre-ville de Lyon. Le rendez-vous sera donné dès le 2 
mai 10 rue Emile Zola dans le 2e arrondissement. "Certaines villes résonnent plus fort que d’autres dans une 
vie. Lyon, c’est un peu ça pour moi. Une ville que j’ai souvent traversée, trop vite à mon goût… Et il y a longtemps 
déjà, ce frisson m’a traversé, ce sentiment qu’un jour Grungemama y poserait ses valises…", peut-on lire sur la 
page Facebook de l’annonce de l’ouverture de la marque à Lyon. "Ce projet est né d’un vrai désir de me 
rapprocher de vous, de celles qui, depuis Lyon ou les alentours, suivent Grungemama depuis ses débuts, avec une 
fidélité exemplaire, je voulais absolument répondre à votre attente", explique Nathalie, la fondatrice 
de Grungemama. 

________________________________________________________________________________________________ 

Comme chaque semaine, retour sur ce qui faisait l’actualité fin 1993-début 1994, pendant les années « Michel Noir » 



 



 


